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Litige sur l'entretien d'un véhicule

Par super127, le 22/12/2011 à 07:57

Bonjour,rnrnMon concessionnaire PEUGEOT a fait la vidange habituelle de mon véhicule
.rnrnMalheureusement l'employé a mal refermé le bouchon de vidange et la moitié de l'huile
est perdue.J'ai du refaire la vidange moi mème .(Totalement abérrant)rnrnQu'aurais je pu faire
si cela avait endommagé irrémédiablement mon moteur?rnrnLes garagistes ont ils l'obligation
légale d'être assurés ? et comment un simplernconsommateur peut il le vérifier sans faire
confiance en leur dire?rnrnmerci de vos réponsesrnrnsuper127

Par ange48, le 22/02/2012 à 13:14

que souhaiter vous faire en fait.rnl'erreur est humaine et il n'y a pas eu tant mal.rnave vous été
voir le garagiste en direct pour que il vous refasse le niveau d'huile a ses frais.rnsi le moteur
avait été cassé, vous auriez du aller au civil, c'est long, et vous auriez probablement eu un
arrangement amiable avec la partie adverse/
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